
 

Journée de travail du 18 Mars 2009 
JPA – FCPE – RFVE 

 
Rythmes de l’enfant : un autre aménagement est possible 

 
Table ronde : 

« Espaces et logistiques pour un aménagement concerté » 
 
Ville : Roques sur Garonne 
 
Intervenant : Philippe Miaux, directeur de l’école élémentaire publique Y. 
Raynaud Roques-sur-Garonne depuis 2006, déchargé mi-temps, classe de CE2 
 
Nombre d'habitants : 3600 habitants 

• Une école élémentaire : 270 élèves - 11 classes 
• Une école maternelle : 150 élèves - 6 classes 
• Environnement social : classe moyenne proche de Toulouse (10 km), 

communauté importante d'enfants du voyage semi-sédentarisés (15% de 
l'école) 

 
Mode de concertation mis en place :  
Après discussion, le conseil des maîtres de l'école élémentaire a décidé de choisir 
l'organisation de la semaine de 4 jours et demie, en proposant de travailler le 
mercredi et d'organiser les aides personnalisées de 10H45 à 11H45 le mardi et le 
jeudi (aucune autre modification d'horaires). 
L'école maternelle aurait préféré la semaine de 4 jours avec des aides 
personnalisées de 16H45 à 17H45 le mardi et jeudi. 
Le conseil d'école, sur proposition des parents a adopté organisation proposée par 
l'école élémentaire en modifiant les heures d'aides personnalisées : lundi et vendredi 
de 15H45 à 16H45 
L'inspecteur d'académie a harmonisé les horaires sur les deux écoles. 
 
Date du changement de l'aménagement des rythmes de l'enfant : 
Horaires habituels 2006/2007 : Lundi au vendredi 8H45 - 11H45 / 13H45 - 16H45 
avec libération d'un mercredi sur 4. 
 
Partenariats mis en place :  

• municipalité partenaire de l'école (41€ / élève pour les fournitures scolaires ; 
18€ / élève pour la coopérative scolaire)  

• parents d'élèves 


